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Association BIEN VIVRE A RABAT LES TROIS SEIGNEURS 

Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive du 23 octobre 2025 

Le 23 octobre 2025 à 19h00, les fondateurs de l’association BIEN VIVRE A RABAT 
LES TROIS SEIGNEURS se sont réunis en assemblée générale constitutive Route 
de Campagne, Les Framboisiers 09400 RABAT LES 3 SEIGNEURS. 

Sont Présents : 

Nom Prénom
ABADIE Cyril
DENJEAN Serge
LIBEAU Gwenola
MILON Pascale
RONDUINEAU Pierre
ROUQUET Agnès
WEYDERT Eric
WEYDERT Catherine

Sont excusés : RAMBAUD Céline 

L’assemblée générale désigne Catherine WEYDERT en qualité de présidente de 
séance et Eric Weydert en qualité de secrétaire de séance. 
La présidente de séance met à la disposition des présents le projet de statuts de 
l’association. 

Puis il rappelle que l’assemblée générale constitutive est appelée à statuer sur l’ordre 
du jour suivant : 

1. Lecture et adoption des statuts
2. Fixation du montant des cotisations ;
3. Désignation des premiers dirigeants ;
4. Détermination du siège social ;
5. Point sur les moyens disponibles ;
6. Elaboration d’un plan d’action et d’un planning
7. Questions diverses
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Enfin, la présidente expose les motifs du projet de création de l’association et 
commente le projet de statuts. 
Il ouvre la discussion.  
Un débat s’instaure entre les membres de l’assemblée. 

Après quoi, personne ne demandant plus la parole, la président met successivement 
aux voix les délibérations suivantes. 

1ère résolution   
Adoption des statuts 
L’assemblée générale adopte les statuts dont le projet lui a été soumis. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

2ème résolution  

Montant de la cotisation annuelle 
L’assemblée générale constitutive décide que le montant initiale de la cotisation 
annuelle pour les personnes physiques sera de 5€ (cinq euros) avec possibilité 
d’abonder sous forme de dons et de 20€ (vingt euros) pour les personnes 
morales.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

3ème résolution   

Désignation des membres du Conseil d'Administration et du bureau initiaux. 
L’assemblée générale constitutive désigne en qualité de premiers membres du 
conseil : 

Monsieur ABADI Cyril Eric en tant que Président 
 De nationalité Française
 Demeurant : 38 Route de Campagne 09400 RABAT les 3 Seigneurs,
 Profession : Retraité

Monsieur WEYDERT Eric en tant que Trésorier 
 De nationalité Française
 Demeurant : 61 Route de Campagne 09400 RABAT les 3 Seigneurs,
 Profession : Retraité

Madame MILON Pascale tant que Secrétaire 



De nationalité Française



Demeurant : 47 Route de Campagne 09400 RABAT les 3 Seigneurs,
 Profession : retraitée

Monsieur RONDUINEAU Pierre en tant que Secrétaire-adjoint 
 De nationalité Française
 Demeurant : 47 Route de Campagne 09400 RABAT les 3 Seigneurs,
 Profession : serveur
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Conformément aux statuts, cette désignation est faite dans le cadre de la constitution 
de l’association pour une durée expirant lors de l’assemblée générale qui sera 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et sur la 
mise en place du conseil d’administration élargie. 
Les membres du conseil de fait bureau exécutif ainsi désignés acceptent leurs 
fonctions. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
4ème résolution   
Siège social 
L’assemblée générale constitutive décide que siège social sera domicilié à l’adresse 
suivante : 
61 Route de Campagne 09400 RABAR Les Trois Seigneurs 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
5ème résolution   
Attribution des pouvoirs nécessaires aux démarches de déclaration. 
L'Assemblée Générale constitutive donne pouvoir à M. WEYDERT Eric aux fins 
d'effectuer toutes démarches nécessaires à la constitution de l'association.  
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
 
A 21h30, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
Il est dressé le présent procès-verbal de l'Assemblée Générale constitutive, signé par 
le président de séance et le secrétaire de séance. 
 
        
 
A Rabat le 23 octobre 2025 
 
 
 
La Présidente 
Catherine WEYDERT 

Le Secrétaire 
Eric WEYDERT 
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